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élat de chosr.s. Car il existe en Canada
quelques laïcs qui connaissent assez

ae droit canon pour montrer les nom-
breuses contradictions dont il fonr
mille et qui pourraient citer bien des
décisions qu'on y trouve qui feraient

bonté môme à ses admirateurs. Que la

même chose puisse se dire des codes
laïcs, c'est incontestablt*, mais les laïcs

ne se prétendent pas infaillibles, [)en-

dantqne l'on nous présente lo droit

canon comme la règle certaine di!8 de-

voirs.

Je voudrais pouvoir faire ressortir

tout ce que la requête de S. G. com-
porte de prétentions insoutenables et

de projets subvei-sifs de tout notre sys-

tème légal. Je suis forcé par le temps
et l'espace de passer sous silence nom-
bre de considérations importantes sur

lesquelles il me faudra revenir dans
une autre occasion. Mais les lecteurs

qui ont un [jeu d'ex[jénence ont dû
voir que S. G. ne vise à rien moins
qu'à amener peu à peu l'état j\ se faire

l'humble serviteur du Clergé et à mo
difler d'année en année suivant le bon
plaisir de l'Evoque, son droit civil et

statutaire. Ce qui forme lecôié le plus

saillant de ce remai-quable document,
c'est d'abord le peu de compréhension
des sujets qu» y sont traités, et puis la

fausseté des analogies, la plus singu-

lière confusion d'idées, le raisonne-

mertt presque toujours illogique, les

méprises prodigieuses que son auteur
commet en confondant le droit com
mnn du pays avec les statuts excep-

tionnels qu'ont nécessités les violations

par lEvêque de ce même droit com
mun, le parti pris le plus étonnant de

donner aux mots et aux choses une
signification qu'ils ne comportent pas,

et enfin des assertions d'une inexacti-

tude révoltante. Tout cela form»; un
ensemble d'ei eur qu'il ne nous est

pas souvent donné d'observer.

S. G. commence par informer les

juges qii'Elle vient accomplir um pé-

nible viais rigoureux devoir] Ces

mots à ellet conviennent sans doute à

une certaine classe de lecteurs, mais

quel est le fait réel? C'est que S. G.

piépare silencieusement depuis bien,

des années l'accomplissement de ce

rigoureux devoir, qui semble, d'après
ce qu'elle dit, lui incomber inopiné-
ment, et qui consiste tout simplement
à bouleverser toute noire législation
pour le bon plaisir de l'église. Si c'est

un rigoureux devoir pour un Evéque
d'opérer une révolution dans notre lé-

gisîalion,ne serait-c» pasaussi peut-être
un rigoureux devoir pour l'Etat d'em
pêcher cette révolution, et pour les

juges de maintenir la suprématie de
la loi ? On peut sans dont»; m'adresser
là dessus des phrases ronilanles à n'en
plus finir accompagnées d'anathèmes,
mais je montrerai facilement par des

faits sans nombre^ où nous mènerait
l'adoption des prétentions de l'Eglise.

On l'a mise partout à la raison du
I4ine au I8me siècle, et cela chez les

goMvernenients les plus catholiques
<;omme chez les autres, et ce n'est pas
au 19me siècle qu'elle peut sérieuse-

ment espérer reprendre le terrain

qu'elle méritait de perdre par les ef-

frayants abus qu'elle introduisait par-

tout. Le tableau de ces abus^ pris dans
des auteurs ecclésiastiques et jusque
dauj les ordonnances des conciles,

surprendrait beaucoup ceux qui croient

que l'ultramontanisme nous dit tout

ce qu'il sait.

Vient ensuite une longue disserta-

tion sur ce que l'on refuse aux curés

leur titre. C'est ici que S. G. montre un
peu trop son jeu. Elle veut faire re-

connaître comme curés des fonction-

naires ecclésiastiques qui ne peuvent

être que desservants aux yeux de la

loi. Que S. G. tasse ériger civilement

ses nouvelles cures, et les juges san

ront parfaitement sans qu'elle le leur

dise qu'ils ont afi'aire à des curés: Tant
qu'elle n'aura que des dessertes aux

yeux de la loi, les juges ne i)euvent

voir que des desservants dans ceux

que S. G. veut faire ap[.eler des curés.

Si S. G. avait lu un peu attentive-

ment la loi, elle aurait vu que son seul

objet est de régulariser des régîtres qui

n'ont aucun caractère légal, régîtres

qui d'ailleurs n'ont pas été tenus par des

curés, mais par des prêtres catholiques

dans des églises catlioliques autres quk

cuBiALEs aux yeux de la loi ! Or c'est

une forte méprise que d'aller deman-


